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Nueva York, 25 de junio a 13 de julio de 1984

USOS Y PRACTICAS UNIFORMES EN MATERIA DE CREDITOS DOCUMENTALES

Informe del Secretario General

l. En su 15° período de sesiones, la Comisi6n recibi6 una nota presentada
por la Secretaría en la que se describía la revisi6n que estaba realizando
entonces la Cámara de Comercio Internacional (CCI) de la versi6n de 1974 de
los Usos y prácticas uniformes en materia de créditos documentales (UPU)
(A/CN.9/229).

2. La nota seftalaba que el tema de los créditos documentales había figurado
en la lista de asuntos prioritarios de la Comisi6n desde 1968 y que, en su
segundo período de sesiones, celebrado en 1969, la Comisi6n había recomendado
a los gobiernos la uti1izaci6n de la versi6n de 1962 de los UPU, mientras que,
en su octavo período de sesiones, celebrado en 1975, había recomendado la
utilizar.i6n de la versi6n de 1974 de los UPU. Esta última recomendaci6n fue
aprobada en forma apropiada para que la CCI la reprodujera en su folleto en
que figura el texto de los UPU.

La nota seftalaba además que los adelantos en materia del funcionamiento
de los créditos documentarios, y especialmente los ocasionados por los cambios
en la tecnología y la documentaci6n del transporte y el mayor uso de cartas de
crédito contingentes (stand-by), había llevado a la revisi6n de los UPU
entonces en marcha. A fin de permitir que los círculos interesados de países
no representados en la CCI hicieran observaciones sobre el resultado de la
aplicaci6n de los UPU para que éstas pudieran tenerse en cuenta en la
revisi6n, el Secretario General, de conformidad con las prácticas anteriores
sobre esta materia, había dirigido a todos los gobiernos el mismo cuestionario
que fue enviado por la CCI a sus comités nacionales y había transmitido las
respuestas recibidas a la CCI para que las examinara. Se esperaba poder
disponer de la versi6n definitiva del texto revisado para el 16° período de
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sesiones de la Comisi6n, y se sugiri6 que ~sta tal vez deseara examinar en ese
período de sesiones la posibilidad de recomendar la utilizaci6n del texto
revisado de los UPU, como lo había hecho con las versiones de 1962 y 1974.

4. En el 15° período de sesiones de. la Comisi6n, se propuso que la
Secretaría hiciera un estudio sobre el funcionamiento de las cartas de
cr~dito, a fin de determinar los problemas jurídicos que planteaba su
utilizaci6n, especialmente en relaci6n con contratos que no fuesen de
compraventa de mercaderías. 11 La propuesta fue aceptada. Sin embargo, se
seila16 que ese estudio, que ;eríaun proyecto de larga duraci6n, debía
entenderse sin perjuicio de que la Comisi6n hiciera suyo, en el futuro, el
nuevo texto revisado de los Usos y pr4cticas uniformes, puesto que se había
procedido a esa revisi6n básicamente para reflejar los recientes cambios en la
tecnología del transporte y de las pr4cticas bancarias que afectaban a la
compraventa de mercaderías. ~I

5. Si bien en un comienzo se había esperado que el texto revisado de los UPU
estuviera listo para recibir el respaldo de la Comisi6n en su 16° período de
sesiones, la aprobaci6n definitiva del texto se retras6 m4s allá de esa fecha,
y el 21 de junio de 1983 el Consejo de la CCI aprob6 la versi6n revisada de
1983 de los UPU, para que entraran en vigor el l° de octubre de 1984. Por
consiguiente, la CCI ha presentado ahora a la Comisi6n la versi6n revisada de
1983 de los UPU, pidiendo que la Comisi6n estudie la posibilidad de recomendar
su utilizaci6n en el comercio internacional, como ya lo hizo respecto de las
versiones revisadas de 1962 y 1974. En el Anexo 1 figura una breve nota
explicativa sobre la actual revisi6n preparada por la CCI. El texto original
de la revisi6n de 1983 de los UPU, en franc~s o en ingl~s, figura en el
Anexo 11.

11 Informe de la Comisi6n de las Naciones Unidas para el Derecho
Mercantil Internacional sobre la labor realizada en su 15° período de
sesiones, Documentos Oficiales de la Asamblea General tri ésimo sé timo
período de sesiones, Suplemento No. 17 (A/37 17), p4rrs. 109 a 112.

21 La Secretaría se propone presentar al 18° período de sesiones de la
ComisT6n, y después de consultas con la CCI, un informe preliminar sobre este
estudio.
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ANEXO I

NOTA EXPLICATIVA PRESENTADA POR LA CAMARA DE COMERCIO INTERNACIONAL A LA
COMISION DE LAS NACIONES UNIDAS PARA EL DERECHO MERCANTIL INTERNACIONAL

EN SU 17° PERIODO DE SESIONES SOBRE LA REVISION DE 1983 DE LOS USOS
Y PRACTICAS UNIFORMES EN MATERIA DE CREDITOS DOCUMENTALES

El c6digo que se aplica en todo el mundo a las operaciones de crédito
documentario - los Usos y prácticas uniformes en materia de créditos
documentales - ha sido revisado. La revisi6n la llev6 a cabo la "autora" del
C6digo, la Cámara de Comercio Internacional (CCI), y entrará en vigor el
l° de octubre de 1984.

Los créditos documentarios - conocidos también como cartas de crédito 
se utilizan a menudo para efectuar el pago de mercaderías en el comercio
internacional. Un banco en el país del comprador se compromete apagar al
vendedor contra presentaci6n de los documentos que dan detalles sobre el
embarque y otros aspectos básicos de las mercaderías. Por lo general, el
crédito es pagadero al vendedor en un banco de su propio país. El pago puede
ser a la vista o diferido. Se estipula generalmente en los créditos que las
letras han de ser presentadas para su aceptaci6n o negociaci6n.

Las normas de la práctica internacional que se aplican a esas operaciones
fueron codificadas por primera vez por la CCI en 1933. La última revisi6n
- acordada en 1974 - está aceptada en casi todos los países y su utilizaci6n
fue recomendada por la CNUDMI en su octavo período de sesiones, celebrado en
1975.

El objetivo principal de la revisi6nde 1983 ha sido actualizar los
artículos relativos a los documentos de transporte que el vendedor tiene que
presentar para demostrar que las mercaderías han sido remitidas al comprador.
Las normas antiguas hacían hincapié en el conocimiento de embarque marítimo
tradicional, que indicaba la carga a bordo de un buque determinado. La
versi6n enmendada hace más fácil la aceptaci6n por los bancos de documentos de
nuevo estilo que comprenden las operaciones de expedici6n contenedorizada y de
transporte multimodal. Esos documentos suelen indicar la recepci6n de la
carga en un punto del interior del país, en lugar del embarque a bordo.

Entre otros cambios figura una aclaraci6n de las diversas formas de hacer
un crédito pagadero al vendedor y de los procedimientos para modificar los
términos de un crédito. Una nueva disposici6n establece que los documentos
confeccionados por procedimientos electr6nicos y por otros procedimientos de
reproducci6n son aceptables como originales, con ciertas salvaguardias. Las
cartas de crédito contingentes - extendidas principalmente por bancos de los
Estados Unidos para garantizar las obligaciones de proveedores en los casos de
proyectos internacionales - están ahora expresamente comprendidas en las
normas.

La revisi6n fue aprobada por el 6rgano rector de la CCI - el Consejo 
el 21 de julio de 1983 y es el resultado de tres aftos y medio de trabajo por
parte de la Comisi6n Bancaria de la CCI. El intervalo antes de que entre en
vigor está destinado a dar a los bancos y demás partes interesadas una pausa
para que asimilen las nuevas disposiciones y adapten a ellas sus
procedimientos.
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El trabajo fue realizado por representantes de los usuarios de las normas
- en particular, bancos, partes en la relaci6n comercial, aseguradores y
empresarios de transporte. Los intereses comerciales y financieros de los
países miembros de la CCl, tanto del mundo industrializado como del mundo en
desarrollo, pudieron hacer observaciones e influir en el proceso de revisi6n a
medida que éste se iba realizando. Se mantuvo también informadas de la marcha
de los trabajos a otras organizaciones internacionales interesadas - incluida
la Secretaría de la CNUDMl - y la labor de revisi6n fue examinada
peri6dicamente en un comité especial de enlace de la CCl con las cámaras de
comercio de los países socialistas de la Europa oriental.

Los Usos y prácticas uniformes se publicarán inicialmente en francés y en
inglés. Posteriormente se dispondrá de versiones en otros idiomas.

El trabajo es una codificaci6n privada que se aplica por aceptaci6n
voluntaria. Las asociaciones bancarias nacionales obtienen la adhesi6n de sus
miembros y proceden a notificarlo a la sede de la CCl. Los créditos
individuales se remiten a los Usos y prácticas uniformes.
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Anexo 11

, ~

REGliES ET USANCES UNIFORMES RELATIVES AUX CREDITS DOCUMENTAIRES

A. DISPOSITIONS GENERALES ET DEFINITIONS

ARTICLE 1

Les présents articles slappliquent a tous les ,crédits documentaires, y compris,
dans la mesure 00 ils seraient applicables, aux lettres de crédit stand-by,
et lient toutes les parties intéressées, sauf slil en est convenu
autrement de fa~on expresse. 11s seront réputés partie intégrante de tout
crédit des lors qu'il y est stipulé que celui-ci est soumis
aux Regles et Usances Uniformes relatives aux crédits documentaires, révision
1983, Publication CeI N~ 400..

ARTICLE 2

Aux fins des présents articles, les expressions "crédit~s) documentaire(~)"
et "lettre(s) de crédit stand-by", utilisées dans le présent texte
(abrégées ci-apres ~n "crédit(s)"), Qualifient tout arrangement quelle Quien
s0it la dénomination ou descriptión, en vertu duquel une banque (la banque
émettrice), agissant a la demande et sur instructions d'un client (le
donr.eur d'ordre) :

(i) est tenue d'effectuer un paiement a un tiers (bénéficiaire) ou
a son ordre, ou de payer ou accepter des effets de commerce
(traites) tirés par le bénéficiaire,

ou

(ii) autorise une autre banque a effectuer ledit paiement, ou a payer,
accepter ou négocier lesdits effets de commerce (traites),

centre remise des documents stipulés , pour autant que les cenditions
du crédit soient respectées.

ARTICLE 3

les crédits sont, par leur nature, des transactions distinctes ties ventes
ou autre(s) contrat(s) qui peuvent en former la base mais qui ne concernent
les banques en aucune fa~on et ne sauraient les engager, m~me si le crédit
inclut une référence a un tel contrat, et quelle que soit cette référence.
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ARTICLE 4

Dans les opérations de crédí t , toutes les parties
intéressées ont a considérer les documents a l'exciusion des
marchandlses, services et/ou autres prestations auxquels les
docume~ts peuvent se rapporter.'

ARTICLE 5

Toute instr~ction relative a llémission dlun crédit, les crédits eux-memes,
toute instruction en vue dlamender ceux-ci, et les amendements
eux-memes, doivent etre complets et précis.

Pour éviter toute confusion et tout malentendu, les banques
décourageront toute tendance a inclure trpp de détails dans le crédit ou
dans tout amendement a celui-ci.

ARTICLE 6

Le bénéficiaire dlun crédit ne peut en aucun cas se prévaloir desrapports
contractuels existant entre les banques ou entre le donneur d'ordre et la
banque émettrice.

B. FORME ET' noTIFICATION DES CREDITS

ARTICLE 7

a.

b.

c.

Les cré~its peuvent étre :
(i) soit révocables,
(ii) soit irrévocables.

Tout crédit doit par conséquent indiquer clairement slil es t révocable ou
i rrévocab1e.

A défal1t de pareille iridication, le crédit sera considéré comm~' ré~ocabl'e. e
ARTICLE 8

Un crédit p,Eut étre notifié au bénéficiaire par llintermédiaire diun~ autre
banque (ban~ue notificatrice), sans engagement de la part de la banque notifi
catrice, sauf pour cette banque a apporter un soin raisonnable a ,
vérifier l~authenticité apparente du crédit qu1elle' notifie.

ARTICLE 9
, .

a. Un créd'i t révocab1e peut étre amendé ou annul é pár 1a banque
émettrice a tout moment et sans que le bénéficiaire en soit averti au'
préalable.
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b)' Toutefois,' la banque émettrice doit

(i) rembourser la succursale ou la banque aupres de laquelle un
crédit révocable a été rendu réalisable par paiement a vue.
acceptation ou négociation, si cette succursale ou cette banque
a procédé a un paiement, a une acceptation ou a une négociation
contre des docu~ents présentant l'apparence de conformité avec
les conditions du crédit avant d'avoir re~u l'avis d'amendement
ou d'annulation; ..

(1i) rembourser la succursale ou la banque aupres de laque11e un
crédit révocable a été rendu réa1isab1e par pa1ement différé
si cette succursa1e ou cette banque a levé des documents
présentant l'apparence de conformité avec les conditions du
crédit, avant d'avoir re~u 11avis d'amendement ou d'annu1ation.

ARTICLE 10

a) Un crédit irrévocable constitue pour la banque émettrice, pour autant
que les documents stipu1és soient remis et que les conditions du
crédit soient respectées, un engagement ferme :

(i ti)

(i)

(i i )

(iv)

,si le crédit est ráalisab1e par paiement a vue, de payer
ou de f~;re effictuer le paiement;

si le crédit est réalisable par paiement différé, de
payer ou de faire effectuer le paiement a la date ou aux dates
déterminables conformément aux stipu1ations du crédit;

si le crédit est réa1isab1e par acceptation, d'accepter les
traites tirées par le bénéficiaire si le crédit stipu1e qu 'e11es
devront etre tirées sur la banque émettrice, ou d'assumer la
responsabilité de leur acceptation et de leur paiement a échéance
si le crédit st í pul e qu'elles doivent étre tirées sur le donneur
·d'or~re ou sur tout autre tiré stipulé-dans le crédit;

si le crédit est réalisab1e parnégociation, de payer sans
recours contre 1es ti reur-s et/ou porteurs de bonne foi, 1a ou
les traites tirées par le bénéficiaire, a vue ou a terme,
sur le donneur d'ordre ou sur tout autre tiré mentionné
dans le crédit, autre que la banque émettrice ~lle-méme,
·ou de pourvoir a la négociation par une autre banque at de payer
comme prévu ci-dessus si cette négociation nlest pas effectuée.

b) tórsqu'une banque émettrice autorise ou invite une autre banque
a confirmer son crédit irrévocab1e, et que cette autre banque
a ajouté sa confi nnati on, cette conf't rma t1on consti tue un engagement
fermede lapart de la banque qui conf'f rme, s "ajoutant; ~ celui

-de la banque émettrice, pour autant que les documents stipu1és
soient .remí s et que les conditions du crédit soient respectées :
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(i) s1le crédit est réalisable par paiement a vue, de payer,
ou de faire effectuer le paiement;

(ii) . si le créditest réalisable par paiement différé, de payer
ou de faire effectuer le paiement ala date ou aux dates
déterminables conformément aux stipulations du crédit;

(iii) .si le crédit est réalisable par acceptation, daccépter les
traites tirées par le bénéficiaire si le crédit stipule qu'elles
devront etre tirées sur la banque confirmatrice, ou d'assumer la
responsabilité de leur acteptation et de leur paiement a échéance
si le crédit stipule qu1elles devront etre tirées sur le donneur
d'ordre ou sur tout autre tiré stipulé dans le crédit;

(iv) si le crédit est réalisable par négociation, de négocier
sans recours contre les tireurs et/ou porteurs de bonne fOí, la
ou les traites tirées par le bénéficiaire, a vue ou a terme,
sur la banque émettrice ou sur le donneur d10rdre ou sur tout ~

autre tiré mentionné dans le crédit, autre que la banque confir- .
matrice elle-meme.

e) Si une banque est autorisée ou invitée par la banque émettrice a ajouter
sa confirmation a un crédit et qu1elle n'est pas disposée a le faire,elle
devra en informer sans retard la banque émettrice. Sauf si la banque
émettrice en dispose autrement dans son autorisation ou demande de

confirmation, la banque notificatrice notifiera le crédit au bénéficiaire
sans ajouter sa confirmation.

d) De tels engagp.ments ne peuvent etre amendés ou annulés sans l'accord
de la banque émettrice, de la banque qui confirme (le cas échéant)
et du bénéficiaire. L1acceptation partielle d1amendements contenus
dans un seul et m~me avis d1ampndement n'aura d1effet qu1avec
le con~entement de toutes 1~s parties citées ci-dessus. ~

ARTICLE 11

a) Tout crédit doit clairement indiquer slil est réalisable par paiement
a vue, par paiement différé, par acceptation ou par négociation.

b) Tout crédit doit désigner la banque (banque désignée) autorisée a
effectuer le paiement (banque qui paie), a accepter les traites
(banque qui accepte), ou a négocier (banque négociatrice), sauf
si le crédit autorise la négociation par nlimporte quelle banque
(banque négociatrice).
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c)

d)

Sauf si la banque désignée est la banque émettrice elle-méme
ou la banque qui confirme, la désignation par la banque émettrice
n1entra'ne pour la banque désignée'aucun engagement de payer, d'accep
ter ou de négocier.

,En désignant une banque autre qu'elle -méme ou en autorisant la négocia
tion par ni importe. quelle banque ou en autorisant ou en invitant une
banque a ajouter sa confirmation, la banque émettrice permet a
cette banque d'effectuer le paiement, d'accepter ou de négocier,
selon le cas, contre des documents présentant llapparence de
conformité avec les conditions du crédit et slengage a rembourser
cette banque conformément aux dispos~tions des présents articles.

ARTIeLE 12

a) Quand une banque émettrice charge une banque (banque. notificatrice) ,
par un quelconque mode de télétransmission, de notifier un crédit ou
un amendement relatif a un crédit et que la lettre de confirmation doit
étre l'instrument permettant 1 1 utilisation du crédit ou donnant effet
a l'amendement, cette télétransmission doit spécifier "détails suivent"
(ou une expression similaire) ou indiquer que la lettre de confirma
tion sera l'instrument permettant llutilisation du crédit ou donnant
effet al'amendement. La banque émettrice doit transmettre sans délai
a cette banqup. notificatrice l'instrument permettant l'utilisation áu
cr~~i~ ou donnant effet a llamendement.

b) La' té l étr-ansmíss ton sera considérée comme 1 1 instrument permettant
l'utilisation du crédit ou donnant effet a 1 'amendement et aucune

.' lettre de confirmation ne sera expédiée, sauf si la mention
'.. "détails suivent" (ou une expression similaire) figure dans

'::1a télétransmission ou slil y est précisé que la lettre de confir
mation sera l'instrument permettant l'utilisation du créd í t ou donnant
effet a l'amendement.

c) ~'Un~ télétransmission destinée par la banqu~ émettrice ~ servir
. d1instrument permettant llutilisation du crédit doit ind1quer clairement

.. que le crédit est soumis aux Regles et Usances Uniformes Re l at ives aux
:.'Cr2dits Documentaires, révision 1983, Publication Cel N° 400.. ." '.'

d) .Siune banque utilise les services d1une autre banque ou d1autres
:.·banques (banque notificatrice) pour faire notifier le crédit au
.. bénéficiaire, elle devra également utiliser les services de cette

.méme banque ou de ces mémes banques pour la notification de tous
amendements.

'e) ~es banques seront responsables de toutes conséquences résultant de
l'inobservation par elles des procéd~res énoncées aux précédents
paragraphes. '

" .

ARTICLE 13
. '.
"Qu~~d'une banque est chargée d1émettre, de confirmer ou de notifier un

:·crédit. dont les termes sont similaires a ceux d'un crédit précé-
. demment émis, confirmé ou notifié (crédit similaire) et que le
pr~cédent crédit a subi un ou des amendements, il est entendu Que le
crédit similaire ne comprendra aucun d~ ces amendements, sauf si les
instructions spécifient clairement le o~ les amendement{~)
applicable(s) au crédit similaire. Les banques décourageront les
instructions d'émettre s confirmer ou notifier un crédit de cette fa~on.
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ARTICLE 14

Si la banque requise d'émettre s confirmer, notifier ou amender
un crédit re~oit des instructions incomp1~tes ou imprécises,
elle peut adresser au bénéficiaire un avis pré1iminaire a titre
de simple information et sans encourir de responsabi1ité. Le crédit
ne sera émis s confirmé, notifié ou amendé que lorsque la banque aura
re~u les informations néeessaires et si la banque est alors
disposée a agir sur ces instruetions. Les banques f'ourní ront
sans délai les informations néeessaires.

C. RESPONSABILITES

ARTICLE 15

Les banques doivent examiner tous les documents avee un soin raisonnable
pour s'assurer qu1ils présentent l'apparenee de conformité avec les
eonditions du crédito Les documents qui. en apparence, sont incompatibles
entre eux seront considérés eomme ne présentant
pasl' apparence .de conformi té avec les eondi ti ons du erédi t.

ARTICLE 16

a) Si une banque autorisée a cet effet effectue un paiement ou s'engage
a effeetuer un paiement différé ou accepte ou négoeie eontre des docu
ments présentant l' app.arenee de conformi té avec 1es conditi ons du
crédit, la partie qui a donné cette autorisation ~doit

rembourser la banque qui a effectué le paiement ou s'est engagée
a effectuer un paiement différé ou a aecepté ou négoeié s et d~it lever
1es doeuments.

b) Si, a la réceptlon des documents~ la banque émettrice consid~re qu'ils
ne présentent pas l ' appar-ence de eonformité avee 1es eonditions du
crédit~ 211e doit d~cide:'s sur la scule base de ces documents 3'il y
a lieu de lever ces doeuments ou de les refuser comme ne présentant pas
l'apparence de eonformité avec les conditions du crédito

c) La banque éme ttr-i ce aura un délai raisonnable pour examiner les doeuments
et décider, comme prévu ci-dessus, s'i1 y a 1ieu de lever ou de refuser les
doeuments.

d) Si la banque émettriee décide de refuser les documents, elle doit
immédiatement lenotifier par télétransmission ou, si ce n'est pas
possible, par d'autres moyens rapides, a la banque dont elle a re~u
les documents (banque remettante)s ou au bénéfieiaire s si elle a re~u
les doeuments directement de celui-ci. Cette notifieation doit indiquer
les irrégularités en raison desquel1es la banque émettrice
refuse les doeuments et elle doit égalemcnt indiquer que les doeuments
sont tenus a la disposition du présentateur {b~~que remettante s
ou bénéfieiaire s se10n le cas) ou qu'e1le les 1ui retourne. La banque
émettriee aura a10rs le droit de réclamer a la banque remettante la res
titution de tout remboursement pouvant avoir été effeetué a eette
banque.
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~) Si la banque émettrice n'agit pas conformément aux disp~sitions
des paragraphes (c) et (d) du présent article et/ou ne tient pas
les documents a la disposition du présentateur ou ne les lui re tourne pas ,
la banque émettrice ne pourra plus faire valoir que les documents ne
sont pas conformes aux conditions du crédito

f)- Si -1 a banque remettante atti re l' attention de 1a banque émettri ce sur
des irrégularités apparaissant dans les documents ou bien informe
la banque éme ttr tce qu'elle a payé, contracté un engagement de paiement
différé, accepté ou négocié sous réserve ou contre une lettre de garantie
re1ative a ces irrégularités, la banque émettrice ne sera pas pour
autant dégagée d'aueune de ses obligations découlant d'une disposition
queleonque du présent artiele. De telles réserves ou garanties n'affeetent
que les relations entre la banque remettante et la partie envers qui la
réserve a été faite ou de qui ou pour le eompte de qui la garantie
a été obtenue. -

ARTICLE 17

.Les banques n1assument aueune responsabilité quant a la forme, la suffi
sanee, l'exactitude, l'authenticité, la falsifieation, la portée légale
d'aueun doeumentni quant aux eonditions générales et/ou partieulieres
sti pulées dans 1es documents ou y surajoutées; ell es niassument également
aucune responsabilité quant a la désignation, la quantité, lepoids,la
qualité, le conditionnement, l'emballage t la 1ivraison, la valéur OU
l'existence des marchand i ses représentées par un document quel quti l soi t ,
ni encore quant a la bonne foi ou aux aetes et/ou omissions, a la solvabi
lité, a l'accomplissement des obligations ou a la réputation des
expéditeurs, trans~orteurs ou assureurs de la marchandis~, o~ de toute

-autre personne-qtielle ~ulel1e soit. -

ARTICLE 18

Les banques n'assument aucune responsabilité quant aux eonséquences des
retards et/ou pertes que pourraient subir dans leur transmission tou~

messages, lettres ou documents, ni quant aux retards, a':0-1 a mutilation ou
autres erreurs pouvant se produire dans la transmission de toute télécom
munication. Les banques n1assument aucune responsabilité quant aux
erreurs de traduction ou d'interprétation de termes techniques~ et elles 
se réservent le droit de transmettre les termes des crédits sans les
traduire. .

ARTICLE 19

Les banques n1assument aucune responsabilité quant aux
~onséquences pouvant résulter de 11interruption de leurs activités
provoquée par des émeutes, troubles civils, insurrections, guerres et
tous cas de force majeure ou toute autre cause indépendante de1eur
volonté, ainsi que par des greves ou lock-outs. Sauf autorisation expresse
les banques ne s'engageront a effectuer aucun paiement différé ni-nleffec
tueront aucun pa f ement., aucune acceptation ou négociation aprés avoir
repris leurs activités, dans le cas de crédits venus a expiration au cours
d1une telle interruption de leurs activités.
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ARTIClE 20

a)

b)

c)

les banques uti1isant les services d'une autre banque ou d'autres banques
pour donner suite aux instructions du donneur d'ordre le font pour le
compte et aux risques de ce donneur d'ordre.

les banques n'assument aucune responsabi1ité au cas OU les instructions
qu'e1les transmettraient ne seraient pas suivies, méme si elles ~nt

pris e11es-memes l'initiative du choix de c~tte autre ou ces iutres
banques. .
le donneur d'ordre devra assumer toutes les ob1igations et responsabi1ités
décou1ant des 10is et usages dans les pays étrangers, et indemniser les
banques de toutes conséquences pouvant en résu1ter.

- ARTIClE 21

a) Si une banque émettrice entend que le remboursement 4It
auque1 a droit une banque qui paie, accepte ou négocie
so1t obtenu par cette banque aupres d'une
autre succursale ou bureau de la banque émettrice ou d'une
banque tierce (toutes ci-apres désignées comme banque de remboursement)elle
doit fournir a cette banque de remboursement en temps utile les
instructions ou autorisations appropriées 1ui permettant d'honorer
ces demandes de remboursement et sans y mettre la condition que
la banque qui est en droit de réclamer le remboursement ait-a certifier
a la banque de remboursement que les conditions du crédit ont été
respectées.

b) Une banque émettrice ne sera dégagée d'aucune de ses obligations de
rembourser elle-meme si le remboursement n1est pas effectué par la

.banque de remooursement,

e) la banque r-mettrice sera rer,pon~able ~~vers la banque qui
paie, acce~te ou négocie de toute perte d'intéret $; le rembour-
sement n'est pas effectué des la premiere demande présentée a la banque
de remboursement, ou de toute autre maniere prévue dans le crédit
ou par accord mutuel, selon le caso

-D. DOCUf4ENTS

ARTIClE 22

a)

b)

Toute instruction relative a l'émission d'un crédit, les crédits
eux-memes et, le cas échéant, toute instruction en vue d'amender ceux-ci
et les amendements eux-mémes doivent spécifier avec précision
le ou les documents contre 1esquels le paiement, l'acceptation ou
la négociation seront effectués.
Des termes te1s que II premiere c1asse ll

, IIbien connu ll
, II qualifié ll

,

"indépendant", "off í cfel" ou termes similaires ne devront pas étre
employés pour désigner l'émetteur de tout document a remettre en vertu
du crédito Si de te1s termes sont incorporés dans les conditions du
crédit, les banques accepteront les documents y relatifs tels qu'i1s
seront présentés pourvu qu'i1s présentent l'apparence de conformité avec
les autres conditions du crédito
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c) Sauf si le crédit en dispose autrement, les banques accepteront comme
originaux les docume~ts produits ou apparaissant comme ayant été produits

(i) par des systemes reprographiques,

(ii) par des systemes automatisés ou informatisés ou comme résultat
de tels systemes,

(iii) sous forme de copies au carbone,

s'ils sont marqués comme originaux, pour autant que de tels documents
paraissent avoir été authentifiés chaque fois que cela est nécessaire.

ARTICLE 23

Lorsque des documents autres que les documents de transport, les
documents d'assurance et les factures commerciales sont exigés, le
crédit stipulera par qui de tels documents doivent etre émis
et leur libellé ou le~ dorinées qu'ils doivent contenir. Si le
crédit ne le stipule pas, les banques accepteront ces documents .
tels qu'ils leur seront présentés, pour autant que les données qu'ils
contiennent permettent d'établir la relation entre les marchandises
et/ou services auxquels ils se réferent et ceux auxquels se rapportent
la (les) facture{s) commerciale(s) présentée(s) ou auxquels se
rapporte le crédit si le crédit ne stipule pas la présentation d'une
facture commerciale.

ARTICLE 24

Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques accepteront un
document portant une date d'émission antérieure a celle du crédit
pourvu que ce document soit présenté dans les délais fixés par le crédit
et les présents articles.

0.1. OOCUMENTS DE TRANSPORT (OOCUMENTS INOIQUANT LA MISE A BORO OU
L'EXPEOITION OU LA PRISE EN CHARGE)

ARTICLE 25

Sauf si un crédit exigeant un document de transport stipule comme
tel un connaissement maritime (connaissement mari time ou connaissement
couvrant le transport par merJ ou un récépissé postal ou un
certificat d'expédition par poste:

a) les banques accepteront, sauf stipulation contraire dans le crédit, un
document de transport qui :

(i) apparai~ ~omme ayant été émis par un transportéur dénommé ou son
agent, et

(ii) indique selon le cas l'expédition ou la prise en charge des
marchandises ou la mise a bord~ et
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(i;;) consiste dans le jeu comp1et des or tqtnaux enn s et oest ínés au
chargeur s'i1 a été émis plus d'un original et .

(iv) satisfait a toutes les autres prescriptions du crédito

b) Sous réserve de ce qui précéde et sauf stipu1ation contraire dans le
crédit, les banques ne refuseront pas un document de transport qui :

(i) porte un intitulé tel que "Connaissement de transport combine"
"Document de transport combiné", "Connaissement de transport
combiné ou connaissement de port a pOl't", ou tout titre ou
combinaison de titres ayant une intention ou un effet simi1aire,
et/ou

(ii) indique certaines ou toutes les conditions de transport par référence
a une source ou a un document autre que le document de transport
lui-meme (document de transport II shor t ll (abrégé) ou sans verso),
et/ou

(iii) indique un 1ieu de prise en charge différent du port
d'embarquement, et/ou un lieu de destination finale différent
du port de débarquement , et/ou

(iv) s'applique a des cargaisons te11es que cel1es chargées en .
conteneurs ou sur palettes, et moyens simi1aires, et/ou

(v) contient T' tndtcat.t on "prévu" Clintended") ou un terme
similaire concernant 'le navire ou un autre moyen de transport,
et/ou le port d'embarquement et/ou de débarquement.

c) Sauf stipu1ation contraire dans le crédit, en cas de transport
par mer ou par plusieurs modes de transport mais comprenant un
transport par mer, les banques refuseront u~· document de tr'ansport qui

ti) indique qu'il est soumis a une charte partie et/ou

(i i ) indique que ']e navíre t¡'l!{:Spuft~ur a pour seul mode de
propu1sion la voile.

d) Sauf stipulatiun contraire dan~ lecrédit,les banques refuseront un
document de transport émis par un transitaire, ~auf slil slagit d'un

connaissement de transport combiné FIATA, a~prouvé par la Chambre de
Commerce Internationa1e, ou si le documentindique qulil a été
émis par un transitaire agi~sant en qualité de transporteur ou d'agent
dlun transporteur dénommé.

ARTICLE 26

·Si un crédit exigeant un document de transport sti.pule comme tel
un connaissement maritime :

a) les banques accepteront, sauf stipu1ation contraire dans le crédit,
un document qui : .

(i) apparait comme ayant été émis par un transporteur dénommé, ou
son agent, et
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(ii) indique que les .marchandises ont été embarquées ou mises el
bord d'un navire dénommé, et

(iii) consiste dans le jeu comp1et des orlglnaux emlS et destinés au
chargeur s'i1 a été émis plus d'un original, et

(iv) satisfait el toutes les autres prescriptions du crédito

b) Sous réserve de ce qui précéde et sauf stipu1ation contraire dans le
erédit, les banques ne refuseront pas un document qui :

(i) porte un intitulé te1 que "Connaissement de transport combiné"
"Oocument de transport combiné ll

, IIConnaissement de transport
combiné ou connaissement de port el port", ou tout titre ou
combinaison de titr~s ayant une intention ou un effet similaire,
et/ou

(ii)

(iii)

(i v)

indique eertaines ou toutes les conditions de transport par référence
el une source ou el un document autre que le document de transport
luí-meme (document de transport II short" (abrégé) ou sans verso)
et/ou

indique un lieu de prise en charge différent du port d'embar
quement et/ou un lieu de destination finale différent du port
de débarquement, et/ou

s'applíque el des cargaisons telles que.~~lles.~hargées en eonteneurs
o·~ _sli( pa1ett~~ "et moyens simil aí res.

e) Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques refuseront un
document qui :

(i) indique qu';l est soumis el une charte partie, et/ou

(íí) indique que le navire transporteur a pour seul mode de
or-oout s ion la va; 1e .et 'Ol!

(iii) contient l'indication II prévu" (lIintended") ou .u~ terme similaire
conr.ernant .

- le navire et/ou le port d'embarquement sauf si ce document
porte une ~nnotation de mise el bord selon 1 'article 27 (b),
et indique également le port d'embarquement réel,
et/ou

- le port de débarquement - sauf si le lieu de destination finale
~ndiqué sur le document est différent du port de ~ébarquement,

ét/ou

. (iv)

ARTICLE 27

est émis par un transitaire, sauf s~il indique qu'il a été émis .
par ce transitaire agissant en qua1ité de transporteur ou d'agent
d'un transpórteur"d¿nommé.

a) Sauf si le erédit exige expressément un document de transport el bord,
ou sauf incompatibilité avec une ou p1usieurs stipulations
du erédit ou "avec l'artic1e 26, les banques accepteront un document de
transport indiquant que les marchandises ont été prises en charge ou
re~ues pour embarquement.
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b) L'embarquement ou la mise a bord d'un navire peuvent etre prouvés,
soit par un· document de transport portant une mention indiquant 1 'em
barquement sur un navire dénornmé ou la mise a bord d'un navire
dénomme ll soit, dans le cas d'un document de transport stipulant "re~u
pour em~arquement", par une annotation de mise a bord sur le
document de transport, signée ou paraphée et datée par le transporteur
ou son agent, et la date de cette annotation sera considérée cornme la
date d'embarquement ou de mise a bord sur le navire dénommé.

ARTICLE 28

a) Dans le cas d'un transport par mer ou par plusieurs modes de
transport mais comprenant un transport par mer , les banques refuseront
un doeument de transport mentionnant que les marehandises sont ou
seront chargées en pontée, sauf si le erédit 11autorise expressément.

b) Les banques ne refuseront pas un document de transport eomportant une.
disposition autorisant le transport des marehandises en pontée, pourvu
qu'i1 ne mentionne pas expressément que les marehandises sont ou seront
ehargées en pontée.

ARTICLE 29

a) Aux fins du présent article, il faut entendre par "transbordement" le
transfert et le rechargement en eours de transport entre le port d'embarque
ment ou le 1ieu d'expédition ou de prise en eharge et le port de débarque
ment ou le lieu de destination, soit d'un moyen de transport ou navire
a un autre moyende transport ou navire re1evant du meme mode
de transport, soit á'un moáe áe transport a un autre mone de transporto

b) Sauf si le transbordement est interdit par les eonditions .
du crédit, les banques aceepteront des documents de transport
indiquant que lesmarchandises seront transbordées. a COndition
que l~tr~nsport enticr soit couvert par un seu1 et
meme doc~ment de transporto

e) Méme si le transbordement est interdit par les eonditions du credit, les
banques accepteront tout document de transport qui :

(i) contient des conditions imprimées indiquant que 1e transporteur
a le droit de transborder, ou

(ii) stipule ou indique que le transbordement aura 1ieu ou pourra
avoir lieu, lorsque le erédit prévoit un document de transport
combiné, ou indique un transport d'un lieu de prise en charge a
un 1ieu de destination finale, par différents modes de transport
y compris l~ transport par mer, a condition que le transport
entier soit couvert par un seu1 et meme document de transport, ou

(i;i) stipule ou indique que les marchandises sont transportées en
conteneur(s), remcrquef s ), :'LASH baT9.'ª-LsJ" (b~r.Y-~Lq~stj!J~e.~,a .e.tre
chargées sur un porte-barges) et/ou moyen{s) semblable(s) et
qu 'elles seront transportées du lieu de prise en charge au
·lieu de destination finale dans 1e(s) meme(s) conteneur(s),
remorque{s), LASH barge{s) et/ou moyen(s) semblab1e{s), s~us

c~uvert d'un seu1 et meme doeument de transporto
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e e)

(iv) stipule ou indique cornme 1ieu de réception et/ou de
destination fina1e "C.F.S." (container freight station =

station fret conteneur) ou "C.Y." (container yard =aire conteneur)
au (ou dépendant du) port d'embarquement et/ou port de
destination.

ARTICLE 30

Si le crédit prescrit 11envoi des marchandises par voie posta1e et exige
un récépissé postal ou certificat d'expédition par poste, les banques
accepteront un te1 récépissé ou certificat sli1 apparait qu'i1 a été
estampillé ou autrement authentifié et daté du 1ieu d'oü le crédit

~ stipule qUE les marchandises doivent étre expédiées.

ARTICLE 31

a) Sauf stipu1ation contraire dans le crédit ou incompatibilité avec l'un
que1conque des documents présentés en vertu du crédit, les banques
accepteront les documents de transport mentionnant que le fret ou les
frais de transport (ci-apres qualifiés de Ilfret") doivent encare étre
payés.

b) Si un crédit stipule que le document de transport doit indiquer que le
fret a été payé ou payé d'avance, les banques accepteront un document
de transport sur lequel figure une mention indiquant clairement le
paiement ou le paiement d'avance du fret, que ce soit a 1'aide d'un cachet
ou autrement, ousur 1equel le paiement du fret est indiqué par d'autres
moyens.

La mentian "fret payab1e d'avance" ou "fret a payer d'avance", ou une
mention si~ilaire - si elle apparait sur les documents de transrort 
ne sera pas acceptée cornme preuve du paiement du fret.

d) Les banques accepteront des documents de transport faisant mention,
a l'aide d'un cachet ou autrement. de frais slajoutant au fret.
tels que des frais ou ~es débours ayant trait au chargement. au déchar
gement ou a des opérations simi1aires, sauf si les conditions du crédit
interdisent expressément de te11es mentions.

ARTICLE 32

Sauf stipu1ation contraire dans le crédit, les ban~ue~ a~cepteront des
documents de transport portant aurecto une c1ause telle que "poids et
décomptes des expéditeurs" , "shipper's load and count", "déclaré,
contenir aux dires du chargeur" ou mention similaire.
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Sauf stipulation contraire dans le erédit, les banques accepteront des
documents de transport indiquant eomme expéditeur de la marchandise une
partie autre que le bénéficiaire du crédito

ARTICLE 34

a) Un doeument de transport net est un doeument qui ne porte pas de elauses
ou annotations surajoutées eonstatant exp~essément l'état défectueux
de la marehandise et/ou de l'emballage.

b)

e)

Les banques refuseront les doeuments de transport portant de pareilles
elausesouannotations, sauf si le erédit indique exoressément
les clauses ou annotations qui peuvent étre aceeptées.

Les banques eonsidéreront qu' une condition du erédit exigeant que le
document de transport porte la mention II net a bordll est respectée
si ce doeument de transport répond aux eonditions du présent artiele
et de 1'article 27 (b).

D 2. DOCUMENTS D'ASSURANCE

ARTICLE 35

a) Les documents d'assuranee doivent étre ceux que stipule le crédit et
étre émis et/ou signés par des compagnies d'assurance ou autres
assureurs, ou par leurs agents.

b) Les notes de couverture (3rrStés) ém~se3 par ~e5 ~ourtiers ne seront
pas aceeptées, sauf si cela est expressément autorisé dans le
erédit.

ARTICLE 36

Sauf stipulation contraire dans le eredit, ou sauf
s'il ressort du/des document(s) d'assurance que
la couverture prend effet au plus tard a la date de mise a bord
ou d'expédition ou de prise en charge de la marchandise, les
banques refuseront des documents d'assurance présentés portant
une date postérieure a la date de mise a bord ou d'expédition,
ou de prise en charge de la marchandise indiquée sur le
ou les documents de transporto
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a) Sauf stipulation contraire dans le crédit, le document d'assurance doit
etre libellé dans la monnaie du crédito

b) Sauf stipulation contraire dans le crédit, la valeur minimum de
couverture souscrite que le document d' assurance doit indiquer
est, selon le cas , la valeur CAF (coüt , assurance, fret ... portde
destination désigné) ou CIP (fretl port payé, assurance compr-í se,
jusqu1a ..• point de destination désigné) de la marchandise, majorée
de 10%. Toutefois, si les banques ne peuventdéterminer la valeur
CAF ou CIP, selon le cas, d'apres les documents présentés, elles
accepteront comme valeur minimum le montant le plus élevé entre le
montant pour lequel le paiement, 1"acceptatf on ou la négociation est
demandé en vertu du crédit et le montant de la facture commerciale.

ARTICLE 38

e A~-:-ICi..E 39

Lorsqu'un crédit stipule "assurance contre tous risques" les banques
accepteront un document d'assurance contenant n'importe quelle clause ou
annotation "tous risques", que le titre en soit ou non "tous risques~,
meme s'ilindiQue aue certains risques sont exclus, sans assumer aucune
responsabilit~ P9ur tout risQue non couvert.

ARTICLE 40

Les banques accepteront un document d'assurance indiquant que la couver
ture est soumise a franchise, qu'il s'agisse d'une franchise atteinte
ou d' une franchi se déduite, sauf SI il es t expressément sti pulé
dans le crédit que l'assurance ne doit prévoir aucun pourcentage de
franchise.
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a) Sauf stipulation contraire dans le crédit, les factures commerciales
doivent étre établies au nom du donneur d'ordre.

b) Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques peuvent
refuser les factures cornmerciales établies pour un montant supérieur
a celui autorisé par le crédito Cependant, si une banque autorisée a
payer, a slengager a effectuer un paiement différé, a accepter ou négocier
dans le cadre d'un crédit accepte de telles factures, sa décision
engagera toutes le~ parties, pourvu que ladite banque n'att pas payé,
pris l'engagement d1effectuer un paiement différé, accepté ou négocié
pour un montant supérieur a celui permis par le crédito

c). La description des marchandises figurant dans les factures commerciales ~
doit corresoondre avec celle du crédito Sur tous les autres documents, ,.,
les marchanáises peuvent étre décrites en termes généraux qui ne soient
pas incompatibles avec la description quIen donne le crédito

0.4. AUTRES DOCUMENTS

ARTICLE 42

Si un crédit exige une attestation ou un certificat de poids dans le
cas de transports autres que par mer, les banques accepteront une
estampille de pesage ou une déclaration de poids apparaissant
comme ayant été apposée sur le document de transport par le transport~ur

ou par son agent, sauf si le crédit mentionne expressément que llattes
tation ou la certification de poids doit étre donnée sous forme d'un
document distinct.

E. DISPOSITIONS DIVERSES

QUANTITE ET MONTANT

ARTICLE 43

a) Les eipressions "environ", "circa" ou similaires employées en ce qui
concerne le montant du crédit, ou la quantité ou le prix unitaire
mentionnés dans le crédit, seront interprétées cornme permettant un écart
maximum de 10% en plus ou en moins sur le montant ,lq quantité ou le
prix unitaire auxquels elles s'appliquent.

b) Sauf si un crédit stipule qu'il ne doit étre livré ni plu~ ni moins que
'la quantité de marchandise prescrite, un écart de 5% en plus ou en moins

sera admis. méme si les expéditions partielles ne sont pas autorisées,
mais toujours sous réserve que le montant des tirages ne dépasse pas
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'le montant du crédito Cette tolérance ne slapplique pas au cas oü le
crédit spécifie la quantité par un nombre donné d1unités d1emballages
ou d1articles individualisés.

TIRAGES ET/OU EXPEDITIONS PARTIELS

ARTICLE 44

a) Les tirages et/ou expéditions partiels sont autorisés sauf
stipulation contraire dans le crédito

b) Des expéditions par mer ou par plusieurs modes de transport mais
comprenant le transport par mer, faites sur le méme navire et pour le
méme voyage,ne seront pas considérées comme des-expéditions partielles,
méme si les documents de transport indiquant la mise a bord
portent des dates d1émission différentes et/ou indiquent des ports
d1embarquement différents.

c) Des expéditions effectuées par la poste ne seront pas considérées
comme expéditions partielles si les récépissés postaux ou les eertifieats
dlexpédi~ion P~~.p.9ste aDparaissent avoir été ~stampillés ou autrement
authentf fi és ala. méme da te sur 1a place di 00 1e crédi t sti pu 1e
que les marcb~ndises doivent étre expédiées. .

d) Des expéditions effectuées par des modes de transport autres que eeux
décrits aux paragraphes (b) et (e) du présent article ne seront pas
considérées comme expéditions partiel1es, a condition que les documents
de transport soi~nt émis par un seul et méme transporteur ou par son
agent et indiquent Ja meme date d'émission~ le meme lieu d'~xpédit;on
ou de prise en charge des marehandises et la ~eme destination.

TIRAGES ET/OU EXPEDITIONS FRACTIONNES

ARTICLE 45

Si des tirages et/ou expéditions fractionnés dans des périodes
déterminées sont stipulés dans le crédit, et qu1une fraction n1est
pas utilisée et/ou expédiée dans la période autorisée .pour cette
fraction, le crédit cesse d1étre valable Dour cette fraction
et pour toute fraction subséquente, sauf stipulation contraire dans
le crédito

·DATE EXTREME .DE VALIDlTE ET PRESENTATION

ARTICLE 46

a) Tout crédit doit stipuler une date extreme de validité pour la remise
des documents pour paiement, acceptation ou négoc1ation.
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b)

c)

Sous·réserve des dispositionsde 1'Article 48 (a), les documents
doivent etre remis au plus tard a cette date extreme de validité.

Si une banque émettrice mentionne que le crédit sera valable
"pour une durée d'un mois", "pour une durée de six mois" ou expressions
similaires, mais ne spécifie pas la date de départ de ce délai, la date
d'émission du crédito par la banflue émettrice sera réputée etre le
premier jour a partir duquel ce dé1ai cornmence a couriro les banques
décourageront toute tendance a vouloir indiquer de cette fa~on-

la date d'expiration du crédito

ARTIClE 47

a) Outre la stipulation d'une date limite pour la présentation des
documents, tout crédit exigeant un au des documents de transport
devra également prévoir unepériode expressément définie a compter
de la date d'émission du ou des documents de transport au cours
de 1aque11 e 1e ou 1es documents devront étre présentés pour pai ement, 4t
acceptation ou négociation. A défaut de stipulation d'une telle période,
les banques refuseront les documents qui leur seront présentesplus
de 21 jours apres la date d'émission du ou des documents de transporto
Dans tous les cas, cependant, les documents ne pourront pas étre présentes
apres la date d'expiration du crédito

b) Aux fins des présents artic1es la date d'émission d'un document de
transport sera réputée etre :

(i) dansle cas d'un document de transport faisant la preuve de
1'expédition ou de la prise en charge ou de la réception de

,marchandises pour expéditian par un made de transport autre que
le transport par voie aérienne, la date d'émission qutindique le
documen~_de.transport'ou la datadu t'tmbre de récaptf onquí yest
apposé , si eette derrriére est pos tér í eure o

(i i ) dans 1e eas d' un doeument de tr-ansport fa i sant 1a preuve d' un
t rans port parvoie aérienne - la date º'~missiolJqu'in(tjQ!,Ie.ce_

document ou, si le erédit s t ipul e que le dccument d~L1;ra~!SDoít doit
indiquer la date effective de vol, la date de vol effeetive
qu'indique le document de transporto

(iii) dans le cas d'un doeument de transport faisant la preuve de la mise
a bord d'un navire dénommé, la date d'émission du
document de transport ou, dans le cas d'une annotation de mise a borc
conforme a 1'article 27 (b), la date de cette annotation.

(iv) dans les cas 00 s'applique l'Artiele 44 (b), la date, déterminée
eornme prévu ei-dessus, du plus ré~ent parmi les documents de
transport émis.

ARTIClE 48

a) Si la date d'expiration' du erédit et/ou le dernier jour de la pé
riade de présentation des dacuments a campter de la date d'emission
du ou des documents de transport, stipulée dans le erédit au déterminée
selon l larticle 47, tombe un jaur 00 la banque a laquelle les
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document~ doivent etre présentés est fermée pour des raisons autres
que celles qui sont visées par l'Article 19, la date d'expiration
stipulée et/ou le dernier jour de la période de présentation des
documents a compter de la date d'émission du ou des documents de
transport, selon le cas, sera reporté(e) au premier jour ouvrable
suivant 00 ladite banque sera ouverte.

b) La date extreme de mi se a bord ou d' expéditi on ou de pri sé en charge
ne serapas prorogéea lá suite du report de la ddte d'expiration du
créditet/ou de la période de présentation des ~ocuments a compter .de
la date d'émission aux termes du present article. Si une telle date
extreme pour"expédition n1est pás stipulée dans le crédit ou un
amendement apporté audit crédit , les banques refuseront les documents
de transport indiquant une date d'émission postérieure a la date
d'expirationque stipulent le crédit ou un an.endemerrt apporté au crédito

c) La banque a laquelle les documents sont présentés le premier jour
ouvrable s~ivant devra joindre aux documents son attestation
que les documents ont été présentés dans le délai prorogé aux termes
de l'Article 48 (a) des Regles et Usances Uniformes relatives
aux Crédits Documentaires, révision 1983, Publication CCI N° 400.

ARTICLE 49

.Les banques ne sont pasob1i gées d "accepter la présentati on de documents
e~ dehors des heures d'ouverture de leurs gu1chets. "

" "

MISE A BORO, ~NVOI ET PRISE EN CHARGE" (EXPEDITION)

a ARTlCLE 50

a)

b)

c)

d)

Sauf stipulation contr-aí re danos lecréd"it, l'expression "expédt t.í on"
util isée pour détermi ner la date la plus proche et/ou 1a date extreme
d'expédition sera comprise comme incluant les expres-
sions II mis e a bordll

, uenvoill et uprise en charge ll
•

La date d'éniission du documen"tde transport, déterminéeconformément
a l'article 47 (b), sera considérée comme la date d'expédition~

Des exprassfons te l Ies que "promptement;'", "tnméd'í atément", lile plus
tot posslb Ie" ou expressíons similaires .. ne devrai.ent pas etre
uti 1i sées. Si· elles sont emp Ioyées, les banques 1es i nterpréteront
cornme siipulant que l'expédition"doit étre effectuée dans les trente
jours de la date d'émission du crédit parla ban~ue émettrice.

51il est f'at t usage de llexpression ~'ie. ~".ou vers Te .'>." ,ou d'utle
"mention similaire, les banques l'interpréteront comme s t lpul ant q~e
l'expédition doit étre effectuée dans une période allant de clnq Jours

" avant a cinq jours apres l~date indiquée, les jours limites incluso, . '.' . . . ..
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Les mots "aun, "jusqu'au", "depuis" et expressions simi1aires emp10yés
pour définir toute limite de temps mentionnée dans le crédit doivent .
se comprendre cornme comportant l'inclusion de la date indiquée. Les
mots "aprés le" doivent se comprendre cornme excluant la date mentionnée.

ARTICLE 52

Les expressions "premiere moitié", "seconde moitié" d'un mois devront
s'entendre comme a11ant respectivement du 1er au 15 inclus et du 16
au dernier jour du mois incluso

ARTICLE 53

Les expressions "commencement", "milieu" ou "fin" du mois devront
Si entendre comme a11 ant respecti vement du ler au 10 i nc1us, du
11 au 20 inc1us et du 21 au dernier jour du mois incluso

F. TRANSFERT

ARTICLE 54

a)

b)

Un crédit transférable est un crédit en vertu duquel le bénéficiaire
a le droit de demander a la banque chargée d'effectuer le paiement ou
l'acceptation ou a toute banque habilitée a effectuer la négociation,
qu 'elle permette l'utilisation du créd;t~ en totalité Ou en pJ~tie,
par un ou plusie~rs tiers. (seconds bénéficiaires).

Un crédit ne peut étre transféré que s'il est expressément qualifié
de "transférable" par la banque émettrice. Des termes tels que "divisible"
IIfractionnable ll

, lI assignable" ou lItransmissible" n1ajoutent rien a la
signification du terme "transférable" et ne devront pas étre utilisés.

d)

c) La banque requise di opérer le transfert, qu le 11 e
ait ou non confirmé le crédit, n'aura aucune obligation d'effectuer un
te1 transfert si ce nlest dans les limites et les formes auxquel1es
elle aura expressément consenti.

Sauf stipulation contraire, les frais de banque afférents aux transferts
sont a la charge du premier bénéficiaire. La banque qui transfere nlaura
aucune ob1igation d'effectuer le transfert tant que ces frais ne lui
auront pas été payés.
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&

a

e)

f}

Un crédit transférable ne peut etre transféré qu1une seule fois.
Des fractions d'un crédit transférable (n'excédant pas au total
le montant du crédit) peuvent etre transférées séparément, a
condition que les expéditions partielles ne soient pas interdites,
et 1'ensemble de ces transferts sera considéré comme ne constituant
qu'un ~eul transfert du crédito
Le crédit ne peut étre transféré que dans les conditions spécifiées
au crédit d'origine a l'exception du montant du crédit, des prix
unitaires qui y sont indiqués, de la période de va1idité, de la date
limite de présentation des documents se10n 1'Artic1e 47 et du délai
d'expédition, qui, conjointement ou séparément, peuvent étre réduits.
Le pourcentage pour 1eque1 la couverture d'assurance doit étre
effectuée peut étre augmenté afin d'atteindre le montant de couverture
stipulé dans le crédit d'origine ou les présents artic1es.
En outre, le nom du premier bénéficiaire peut étre substitué a celui
du donneur d'ordre, mais si, selon le crédit d'origine, le nom du
donneur d'ordre doit apparaitre sur un que1conque document autre
que la facture, cette exigence doit étre respectée.

Le or~micr bénéfic1aire a le dr01t de substitucr ses cronrcs factures
(et' traites si le crédit stipule que des traites doivent" étre tirées
sur le donneur d'ordre) en échange de celles du second bénéficiaire
pour des mc~tants ne dépassant pas le montant lnitial stipulé dans le
c~édit et pour les prix unitaires initiaux si le crédit en stioule.
Lors d'une telle substitution de factures (et traites), le premier
bénéficiaire peut se faire régler en vertu du crédit la différence
existant le cas échéant entre ses propres factures et cel1es du
second bénéficiaire.
Lorsqu'un crédit a été transféré et que le premier bénéficiaire doit
fournir ses propres factures (et traites) en échange des factures
(et traites) du second bénéficiaire mais qu 'i1 ne le fait pas sur
premi ere demande, 1a banque qui paie, accepte ou négoci e a 1e droi t
de remettre a la banque émettrice les documents re~us en vertu
du crédit, y compris les factures (et traites) du second bénéficiaire,
et ce Sdr.S ~nr.c~rir de responsabi1ité enve~~ le premier bénéficiaire.

•

•

g) 'Sauf s t ipul a t idn contraire dans le crédit, le premier bénéficiaire
d'un crédit transférable peut demander que le crédit soit transféré a un
second bénéficiaire, dans le méme pays ou dans un autre pays.
En outre, sauf stipulation contraire dans le crédit, le premier
bénéficiaire aura le droit de demander que le paiement ou la négociation
soit effectué au second bénéfic;a;re sur la place OU
le crédit a été transféré, j!!,sque y comprj s la_d.ate d',exp.ira.t.ton. du
crédtt d'origin~, et ce sans pr éjudice du droit",ciu_Rxe.!TIier bénéficiaire
de ,~~b_s~!.tuer par 1a suite ses, propres factures et ~~3:i tes. (1~ cas échéant)
a celles du second bénéficiaire, et de réclamer toute différence gUl
lui sera í t due. ' ' ,- "

CESSIONDU PRODUIl DU CREDIl

ARTICLE 55

Le fait qu1un crédit ne soit pas désigné cornme transférable n'affecte
pas le droit du bénéficiaire de céder tout droit de créance qu'il a
obtenu ou pourrait obtenir en vertu de ce crédit, conformément aux
dispositions de la 10i app1icab1e.


